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NÉGOCIATIONS NAO 2025   
DE MARDI DERNIER :  
UN DERNIER ROUND POUR CONCLURE !
La direction a présenté mardi dernier les dernières 
propositions d’augmentation qui reprennent tout ou 
partie de nos demandes. Elles prévoient au global une 
enveloppe budgétaire pour les augmentations de 2,45 % 
pour les OET / TSM et de 2,10 % pour les Cadres. Si ces 
propositions sont adoptées, les augmentations seront 
appliquées à compter du 1er février 2025. 
 
Pour ce faire, les organisations syndicales doivent donner 
leur accord avant la fin de cette semaine. A défaut d’un 
accord majoritaire, ce seront les propositions du 13 février 
(voir tableau ci-dessous) qui seront appliquées par 
décision unilatérale de l’employeur. 
 

Le S3E est favorable à la signature de ces dernières 

propositions et souhaite que les autres OS en fassent 

de même. 
 

Pour mémoire, ces dernières propositions sont le résultat des 
4 réunions de négociations. Le tableau ci-dessous détaille les 
propositions d’augmentation et leur évolution au cours des 
3 dernières réunions : 
 
Ces augmentations sont satisfaisantes au regard 
du contexte économique (inflation de 1,2% hors 
tabac) et commercial. Elles sont le fruit de nos 

négociations et actions. 
 

PAR CONSÉQUENT, LE S3E EST PRÊT À 
SIGNER CET ACCORD. 

 
En complément, la Direction a confirmé que 
l’intéressement, la participation et l’enveloppe destinée 
aux primes de performance seront bien supérieures à ceux 
de l’année 2023. 

 
  Vos représentants du S3E.

Notre objectif est d’agir dans un esprit gagnant-gagnant, tant pour l’entreprise que les salariés et  

les retraités. Construisons ensemble ! REJOIGNEZ le S3E pour peser sur votre avenir ! www.s3e.fr 
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seee-suez-syndicat-encadrement-environnement-eau

SUEZ EAU FRANCE

Réunion 6 février Réunion 13 février Réunion 25 février

Propositions direction OET / TSM Cadres OET / TSM Cadres OET / TSM Cadres

Augmentation Générale (AG) 0,70% 1,00% 1,10%

Augmentations individuelles (AI) 0,40% 0,90% 0,50% 1,30% 0,70% 1,40%

Frais de repas 0,10% 0,14% 0,20%

Enveloppes (Passages, Gpe II) 0,10% 0,10%

Total NAO 1,30% 1,10% 1,74% 1,54% 2,00% 1,60%

Ancienneté / PAM 0,40% 0,40% 0,40%

Passages TSM et Cadres 0,40% 0,40%

Total Budget 1,70% 1,50% 2,14% 1,94% 2,45% 2,10%


